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 L’identité québécoise et la Constitution québécoise auront fait parler d’elles depuis jeudi dernier! 
En déposant le projet de Loi sur l’identité québécoise (Projet de loi no 195), la députée de Charlevoix 
Pauline Marois démontrait toute l’importance qu’allait dorénavant revêtir pour la chef du Parti Québécois 
la question de la langue française et de la culture québécoise. J’étais heureux de déposer quant à moi, 
avec l’appui de la chef et de l’aile parlementaire, un nouveau projet de Constitution québécoise (Projet de 
loi no 196) et de poursuivre ainsi L’initiative constitutionnelle lancée le 17 avril 2007 dernier. J’ai 
d’ailleurs mis à jour à jour la Note historique sur la Constitution québécoise et vous invite à en faire la 
lecture pour comprendre cette initiative qui va dans le sens de l’histoire nationale. 

 Ces deux projets de loi visent à conférer Des assises solides et durables à l’identité québécoise 
et à contribuer à la construction de la nation du Québec. En présentant les projets de loi, la chef du Parti 
Québécois affirmait par ailleurs : « Je veux par ailleurs qu’il soit clair que les deux lois qui sont déposées 
aujourd’hui ne marquent pas l’abandon de notre désir de souveraineté. Je suis et demeure convaincue 
que la souveraineté est ce qui peut arriver de mieux au Québec. Mais je crois profondément que ces 
deux lois posent une pierre importante pour le mieux-être collectif du peuple québécois et nous inscrivent 
dans la durée. C’est là ma plus profonde préoccupation ». 

 La chef du Parti Québécois et moi-même signons par ailleurs une lettre d’opinion que publie 
aujourd’hui le journal Le Devoir en sa page Idées (A-7) intitulée Citoyenneté québécoise – Un signal fort 
en faveur du français et qui paraît également dans le Journal de Montréal (p. 26). ll y est rappelé que « 
[c]'est justement pour faire de tout nouvel arrivant un citoyen à part entière que le Parti québécois 
propose qu'une connaissance appropriée de la langue française soit acquise par toute personne qui 
choisira le Québec comme terre d'adoption et désirera aussi assumer une charge publique ». 

 L’identité des gens de Mercier compte aussi pour le député de Mercier. Et l’identité de la 
circonscription de Mercier est caractérisée par de multiples groupes communautaires qui se dévouent 
pour les gens et animent la vie citoyenne. Comme je le fais à chaque année, j’organise une Rencontre 
communautaire et rassemblerai ainsi les responsables des groupes communautaires pour leur exprimer 
ma reconnaissance et réitérer l’appui de leur député. 

 Je me rendrai ensuite dans les studios de branchez-vous.com pour mon entrevue qui a été moins 
hebdomadaire ces dernières semaines…en raison des vacances de l’animatrice Emmanuelle Froment ! 
La dernière entrevue sur L’avenir de Pauline Marois ne remonte-t-elle pas au 24 septembre 2007 ? 



 Je ferai un saut rapide au cocktail de financement de la chef du Parti Québécois Pauline Marois 
au Grand Salon de l’Hôtel Hyatt Regency à 18 h ce soir, mais devrai être de retour au cœur du Plateau 
Mont-Royal pour participer à l’Assemblée citoyenne de Mercier. 

 La question de la Constitution québécoise, de l’identité québécoise et des accommodements 
raisonnables sera d’ailleurs au feuilleton de cette Assemblée citoyenne de Mercier. Je vous invite 
d’ailleurs à venir me retrouver aux Habitations du Plateau Mont-Royal situé au 465, avenue du Mont-
Royal Est à Montréal de 19 h à 21 h pour échanger sur ces questions qui sont aussi celles qui 
préoccupent la Commission de consultation sur les pratiques d’accommodements raisonnables reliées 
aux différences culturelles (Commission Bouchard-Taylor). 
 

 
 
 Et demain, dès que j’aurai foulé le sol de la capitale nationale, je me dirigerai vers la salle Louis-
Joseph Papineau de l’Hôtel du Parlement pour participer à la consultation générale et aux auditions 
publiques de la Commission des institutions dans le cadre de l'étude du projet Loi sur la sécurité des 
personnes dans certains lieux et modifiant la Loi sur la sécurité dans les sports (Projet de loi n° 9). Ces 
consultations et auditions se poursuivront d’ailleurs jeudi matin. 
 

 

 

Et je compte profiter de la vie culturelle de la capitale cette 
semaine. Le Festival des musiques sacrées de Québec présente 
sa 11e édition du 25 octobre au 4 novembre et une programmation 
impressionnante! J’espère ainsi faire une pause parlementaire 
mercredi midi pour assister à l’un des pré-concerts gratuits du 
festival et entendre le Stabat Mater de Giovanni Battista Pergolesi 
avec Élaine Rioux, mezzo-soprano, Claire Pascot, soprano et 
Anne-Marie Leduc au piano à l’église Jacques-Cartier située au 
160, rue St-Joseph Est. Je compte aussi assister au premier opéra 
de la saison de l’Opéra de Québec et entendre l’Otello de 
Giuseppe Verdi au Grand Théâtre de Québec…et Joseph Rouleau 
dans le rôle de Lodovico… jeudi soir. 

 
 Je rencontrerai à mon retour de Québec vendredi la présidente de l’Association du Parti 
Québécois de Mercier Ercilia Palacio-Quintin. Nous ferons un bilan de la Conférence nationale du Parti 
Québécois à laquelle nous avons assisté ensemble samedi au CÉGEP de Lanaudière. Nous nous 
pencherons notamment sur les modalités d’étude du Document d’animation qui a été préparé aux fins 
d’associer les membres du Parti Québécois à l’élaboration de la plate-forme électorale et sur la tenue de 
l’assemblée générale des membres qui devrait avoir lieu le dimanche 25 novembre prochain. 

Et pour terminer la semaine sur une note culturelle, je me rendrai 
à la salle du Théâtre Denise-Pelletier voir la pièce Tendres 
Totems et croquis qui sera interprétée par des finissants et 
finissantes du Conservatoire d’art dramatique de Montréal qui ont 
formé pour les fins de cette pièce dans la Troupe Juré 
craché…qui a pu compter sur le modeste soutien financier du 
député de Mercier! 

Et si la semaine se termine dans les faits le dimanche, je 
terminerai vraiment ma semaine de façon culturelle en assistant à 
la 29e Gala de l’ADISQ et à la remise de prix Félix! 

 
Une partie de la troupe Juré, Craché 

 Je vous souhaite une agréable semaine! 
 

Le député de Mercier, 
 

Daniel Turp 


